
Sur le site de la Fédération française Montagne Escalade c’est le site sur lequel le ministère de sports renvoie pour les SAE) :
https://www.ffme.fr/escalade/structure-artificielle/reglementation/

Tu trouves les références aux normes suivantes :
Les normes sont déclinées sur trois niveaux : international (ISO), européen (EN) et français (NF).
Les normes françaises sont le fruit d’un travail collaboratif d’un groupe d’experts placé sous la houlette de l’AFNOR (Agence Française de NORmalisation). Sur le même principe, les travaux sur les normes européennes sont dirigés par le Comité Européen de normalisation (CEN)…
La FFME contribue au niveau français et européen à l’élaboration des différentes normes qui concernent nos activités.
SAE
· La norme NF S52400
· Les normes NF EN 12572-1 et NF EN 12572-2
Prises et volumes
· La norme NF EN 12572-3
Matériel de réception
· Matériel de réception pour SAE avec points d’assurage (NF P 90 312)
· Matériel de réception pour SAE de type pan ou bloc (NF P 90 311)
EPI
· La norme NF S72-701


Sur le site de la société « Pyramide » qui installe des SAE :
ATTENTION : les lignes ci-dessous ne sont pas la reproduction du texte de la norme ; demandez auprès de l'AFNOR un exemplaire de la norme pour une information complète.
	Norme Française NF S52-400 - septembre 1998
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	"Equipements de jeux : Points de fixation"
(Cette norme remplace l'ancienne norme française AFNOR NP P90-204 d'octobre 1992) 

	1) Pour les murs d'escalade possédant des points d'assurage
> position du premier point d'assurage : à 3,10 m de haut maximum
> position du point d'assurage suivant : sa distance maximale (en mètres) par rapport au premier point se calcule suivant la formule : (hauteur du point de dessous + 2 m) et ainsi de suite jusqu'en sommet de voie.



	



	> établissement d'une note de calcul de stabilité de structure, spécifique pour l'installation (tableau des charges à utiliser dans la norme) et remise des certificats d'essai au choc des éléments de surface standards
> tests de mise en service du mur d'escalade : mise en charge progressive jusqu'à 800 Kg des 3 premiers points d'assurage de chaque voie, et de tous les points de sommet de voies (se référer au texte complet de la norme pour les systèmes d'assurage en moulinette collectifs, type barre d'assurage, ou pour les points d'assurage au sol).
> marquage de la structure artificielle d'escalade (et mentions obligatoires : fabricant, nombre maximal de grimpeurs autorisés, date des tests in situ, etc…)
> remise d'une notice d'utilisation de la structure. 
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	2) Pour les murs d'escalade ne possédant pas de points d'assurage
> établissement d'une note de calcul de stabilité de structure, spécifique pour l'installation (tableau des charges à utiliser dans la norme) et remise des certificats d'essai au choc des éléments de surface standards
> marquage de la structure artificielle d'escalade (et mentions obligatoires : fabricant, nombre maximal de grimpeurs autorisés, date des tests in situ, etc…)
> remise d'une notice d'utilisation de la structure






	



	Les obligations en quelques mots* :



	



	> respect des instructions d'installation et de maintenance données par le fabricant (contrôle visuel, contrôle fonctionnel)
> contrôle annuel principal
> établissement de règles d'utilisation par l'exploitant
> obligation de compétence du personnel chargé du contrôle, des réparations et de la maintenance
> constitution d'un dossier de documentation technique (certificats, instructions d'utilisation, etc…)
> interdiction de l'installation en cas de détérioration grave
> description des opérations de maintenance, de la liste des éléments à entretenir (fixations, 
peintures, lubrification, marquage, etc…) et remplacement des pièces d'usure
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Conseils d’une société privée « Pyramide ».
Donc à considérer uniquement comme des conseils.
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Le conseil de Pyramide

1 - les points de sécurité de la structure d'escalade doivent
&tre vérifiés au moins une fois par an

2 - prévoir systématiquement une aire de réception adaptée
pour chaque mur d'escalade (tapis, gravillons ou autre) aux fins
damortir le retour au sol

3-Taire de réception doit étre continue (pas de rupture entre
deu tapis par exemple)

4 - tracer une ligne rouge juste au-dessous de la premiére
rangée de points dassurage et mefire un panneau
dinformation_interdisant Tescalade sans encordement au-
dessus de cette ligne

5 poser un panneau dinformation et de recommandations de
bonne utilisation bien visible prés du mur d'escalade

6~ mettre & la norme européenne EN 12572 les murs d'escalade
réalisés avant le 5 mars 1999 (date de prise deffet de la
norme). La jurisprudence en matiére _d'accidents sur
équipements sportifs considére quun défaut de mise en
conformité & une norme (méme i cette derniére mest pas
obligatoire) est une faute du propriétaire de Iéquipement.
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